
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers :

             En exercice : 15
             Présents :     11 
              Votants :      13

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq avril, les membres du Conseil 
Municipal dûment convoqués par Monsieur le Maire se sont réunis sous la 
présidence de Monsieur Charles BRUN, Maire.

Etaient présents : AUPERT Mickaël, BOULLIER Magali, FESSY Véronique, , 
HETSCH Jean-Marc, LACOUR Danielle, LARRAY Patrick, MONDIERE Hubert, 
PIVOT Laurent, SCHIMITZ Jean-Marc, SEIGNERET Ludivine. 

Etaient absentes ayant donné bon pour pouvoir : DENIS Sylvie ( à FESSY 
Véronique)- Maxime GASDON (à Danielle LACOUR).

Etaient absents : Mickaël RIVIERE, Mickaël GOUJON. 

Secrétaire de séance : Jean-Marc HETSCH

             Date d’envoi de la convocation : 20 avril 2023.

CONVENTION AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIE DU 
DEPARTEMENT DE LA LOIRE TERRITOIRE D'ENERGIE- IMPLANTATION 
D’UN EQUIPEMENT TECHNIQUE SUR UN OUVRAGE COMMUNAL

Le SIEL-TE Loire se lance dans le déploiement d’un réseau très bas débit (LoRa) 
destinés aux objets connectés (ROC42).

M. le Maire expose au Conseil Municipal qu'il y a lieu d'envisager l’implantation 
d’un/des équipement(s) technique sur un/des ouvrages communal(aux),

A cet effet, les conditions d'hébergement des équipements seront précisées 
ultérieurement dans la convention d’implantation, 

   Le projet est financé en totalité par le SIE-TE Loire, sans participation de la 
commune.

Ceci étant exposé, le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

APPROUVE, à 2 voix « contre » e t    1  1  v o i x  « p  o  u  r  « ,  

ARTICLE UN : APPROUVE l’implantation d’un équipement technique sur la 
commune de PRADINES.

ARTICLE DEUX: AUTORISE M. le Maire à signer la (ou les) convention(s) 
pour l’implantation d’un équipement technique sur un ouvrage communal 
entre la commune et le SIEL-TE-Loire.





ARTICLE TROIS  :  AUTORISE Monsieur le  Maire à signer toutes pièces à 
intervenir.

Ont signé au registre les membres présents. 

Fait à Pradines, le 25 avril 2023.

Le secrétaire de 
séance,
Jean-Marc HETSCH

Le Maire,
Charles BRUN. 


